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RD 73 – travaux de confortement de talus 

 au lieu-dit Beg ar Frout à Taulé 

 

Objet de l’opération 
 

Depuis plusieurs années, le talus de la route départementale n°73 situé 

à Beg Ar Frout à Taulé subit un phénomène d’érosion marine. Après la 

phase d’études et l’obtention des autorisations réglementaires, le 

projet entre désormais en phase opérationnelle. Ainsi le Conseil 

départemental du Finistère a mandaté une entreprise afin de réaliser 

des travaux de confortement du talus. Pour stabiliser le remblai de la 

route, l’opération comprend d’une part des travaux géotechniques de 

clouage de paroi et d’autre part des travaux de fourniture et de pose 

d’enrochements en pied de talus. 

 

 
 



 

 

 

 

 

Durée, nature et coût des travaux 
 

Le chantier débutera début du mois du mai pour une durée prévisionnelle 

de 6 mois.  Le coût de l’opération de travaux est de 712 992 € T.T.C. 

 

L’opération de travaux se décompose principalement de la manière 

suivante : 
 

- installation de chantier, 

- signalisation et balisage du chantier, 

- travaux préparatoires, 

- nettoyage, débroussaillage généralisé du talus,  

- purge et déblaiement des matériaux éboulés ou instables, 

- reprofilage du talus, 

- réalisation des ancrages de confortement et d’essais, 

- fourniture et mise en oeuvre du grillage précontraint haute 

résistance, 

- travaux d'hydro-ensemencement, 

- fourniture et mise en œuvre d’enrochements, 

- remise en état des accotements. 

 

 
 

Modification des conditions de circulation au droit du 

chantier 
 

Pendant toute la durée des travaux, des alternats de circulation par feux 

tricolores seront mis en place occasionnellement afin de permettre la 

bonne réalisation des travaux, tout en contribuant à la sécurité des 

usagers de la route. 

 
En conséquence, merci de bien vouloir relayer ces informations auprès 

de vos lecteurs. 

 
 



 

 

 


